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ARTICLE 3

À l’alinéa 5, substituer au mot :

« handicapées »

les mots :

« en situation de handicap ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il devient impérieux d’opérer un changement de communication sur le sujet de l’accessibilité car de 
trop nombreux amalgames sont effectués pour ne discerner qu’un seul type de public concerné, à 
savoir les personnes vivant avec une déficience.

Or, en réalité, les publics bénéficiaires de l’accessibilité représentent la majorité de la population, 
notamment les personnes vivant avec une déficience, qui représentent 10 % à 15 % de toute 
collectivité, mais également les personnes âgées, qui représenteront un quart de la population d’ici 
une dizaine d’années, ou encore les parents avec poussettes, les femmes enceintes, les blessés 
temporaires, les personnes valides par le confort procuré et bien d’autres.

Ainsi, il est plus qu’important de préciser que la future dénomination des commissions communales 
et intercommunales pour l’accessibilité puisse augurer d’une prise en compte de tous les publics 
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concernés de l’accessibilité et par conséquent d’offrir une prise en compte d’une vision plus globale 
de la mobilité et de l’accessibilité.


